
DÉCISION N° M_DEC2404_044

Jérôme DUBOST, Maire de la Ville de MONTIVILLIERS,

VU :
- l’article R.2123-1 du Code de la Commande Publique ;
- l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
- l’article L.2131-1 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
- l’article L.2131-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
-  La  délibération  n°2022.10/122  du Conseil  Municipal  du  10  octobre  2022,  relative  aux  délégations  accordées  à
Monsieur le Maire par le Conseil  Municipal en application de l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;
- le procès-verbal de la commission marché du 16 avril 2024.

CONSIDÉRANT : 
- La nécessité de renouveler le marché de fourniture de panneaux de signalisation verticale (lot n°1) et de conception
de panneaux de signalétique et d’informations (lot n°2) sur le territoire de la Ville de Montivilliers ;
- la consultation publique organisée le 23 février 2024.

DÉCIDE : 

- De signer des accords-cadres à bons de commande mono attributaires avec les sociétés suivantes :

- Lot n°1 : fourniture de panneaux de signalisation verticale : SAS SUD OUEST SIGNALISATION – 15 avenue de la
Pelatie – Zone ECO2 Rieumas – 81150 MARSSAC - Le montant maximum annuel de commande est fixé à : 21 000 € HT

- Lot n°2 : conception de panneaux de signalétique et d’informations : ANIS - Parc de l’Estuaire - Immeuble Séri
parc - 76700 HARFLEUR - Le montant maximum annuel de commande est fixé à : 12 500 € HT

Ces  accords-cadres  sont  signés  pour  une  durée  d’un  an,  à  compter  de  leur  date  de  notification,  renouvelables
tacitement chaque année sans toutefois ne pouvoir excéder 4 ans.

D’autoriser le paiement des frais afférents à cette prestation

Imputation budgétaire 
Exercices 2024 et suivants - Budget Principal
615231 : entretien et réparations de voiries

Référence fonctionnel : 845 – voirie communale

A Montivilliers, Par délégation du Conseil Municipal, 

Le Maire, 
Jérôme DUBOST

#signature#
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